
DIRECTION  DE  LA DEMOCRATIE,  DES  CITOYEN.NE.S  ET  DES  TERRITOIRES
Service  de  l’engage m e n t  citoyen  et  associa tif

2025  DDCT  30–  Subvent ion  d'investisse m e n t  (100  000  €)  à  l’associa tion  Urbanisme  et
démocra t ie  lauréa t e  du  Budget  Participa tif  parisien  en  2022.

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Le  Budge t  Participatif  de  Paris  perme t  aux  habitan t s  de  proposer  et  de  choisir  des
projets  d’inté rê t  collectif  pour  améliore r  leur  cadre  de  vie.  Chaque  année,  la  Ville

consacre  une  enveloppe  conséque n t e  à  cette  initiative.  Lors  de  l’édition  2024,  121
projets  ont  été  élus  par  les  Parisiens ,  pour  un  montan t  total  de  près  de  83  millions
d'euros  :  Trois  d'en t re  eux  à  l'échelle  de  Paris  et  118  concer ne n t  des  arrondisse m e n t s
spécifiques.

Ce  disposi tif  vise  à  implique r  les  citoyens  dans  la  définition  des  priori tés  locales  tout  en
souten an t  des  initiatives  utiles  et  inclusives.  Il  s’agit  d’une  démarch e  collabora t ive  qui
place  les  habitan t s  au  cœur  des  décisions  pour  bâtir  une  ville  qui  leur  ressemble .

Au  titre  du  budge t  part icipat if  parisien  du  14  ème   arrondisse m e n t  édition  2022,  le  projet
«  Flour  Power  – Création  d'un  four  commun au t a i r e  »,  porté  par  l'associa tion  Urbanisme
et  démocra t i e ,  a  été  voté  par  les  parisiens  et  parisienn es .  Ce  projet  a  pour  vocation  de
crée r  un  espace  pérenn e  de  rencon t r e  et  de  partag e  pour  les  habitan t s  qui  permet t r a
principalem en t  :

 De  réunir  les  habita n t s  auto ur  d’un  chant i er  partic ipa t i f ,  associant
concept ion  et  const ruc t ion,  afin  de  favorise r  la  solidari té  et  l’implication
collective.

 De  propo s er  des  anim a t i o n s  et  des  atel i er s  péda g o g i q u e s  sur  le  pain  au
levain,  la  filière  bois,  les  maté riaux  durables  et  l’alimenta tion  saine.

 D’offrir  un  espac e  de  convivia l i t é  interg é n é r a t i o n n e l l e  et  intercu l t ur e l l e ,
favorisan t  les  échanges  et  le  vivre- ensem ble .

Les  habitan t s  seront  pleineme n t  impliqués  dans  chaque  étape  du  projet ,  depuis  la
préfigura t ion  jusqu’à  la  gestion  du  four  à  pain,  porté  par  l’associa tion.  Ce  lieu,  conçu
pour  être  ouver t  à  toutes  et  tous,  perme t t r a  égaleme n t  d’accueillir  le  public  lors  de
promen ad e s  dans  la  rue  des  Thermopyles  et  les  jardins  voisins.

Le  coût  total  du  projet  de  construc t ion  d’un  four  commun a u t a i r e  et  de  son  abri  est
estimé  à  150  000  €  TTC  dont  une  premièr e  phase  à  100  000€,  objet  de  cette  subvention.
Ce  montan t  compren d  une  approche  complète  intégran t  à  la  fois  les  études  préalables
et  les  travaux  de  chantie r .  L’ensemble  du  projet  a  été  conçu  pour  répondr e  aux
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exigences  techniques  tout  en  favorisan t  une  démarch e  concer t é e  avec  les  parties
prenan te s .

Les  études  préalables  représe n t e n t  une  part  significa tive  de  l’investissem en t .  Elles
incluent  notamm en t  une  mission  d’assis tance  technique  et  adminis t ra t ive  pour  assur e r
le  suivi  des  démarch es  (5  000  €  HT),  une  mission  de  concer t a t ion  avec  l’organisa t ion  de
réunions  publiques  soutenu es  par  des  maque t t e s  (3  700  €  HT),  et  une  mission  de
concept ion  engloban t  les  différente s  étapes ,  de  l’esquisse  au  permis  de  const rui re ,  avec
une  atten t ion  particulière  portée  au  réemploi  des  maté riaux  (7  500  €  HT).

Les  travaux  de  chantie r ,  pour  un  montan t  total  de  67  133  €  HT,  couvren t  la  const ruc t ion
de  l’abri  et  la  mise  en  place  des  aménag e m e n t s .  Ces  travaux  compren n e n t  la  structu r e ,
les  finitions  intérieu r e s ,  ainsi  que  les  mobiliers  nécessai res ,  soutenus  par  des
presta t ions  extérieu r e s  spécifiques,  telles  que  l’étude  des  sols  et  la  mise  en  œuvre
technique  du  four.  Une  coordina tion  rigoureu s e  des  intervena n t s  et  des  livraisons  est
égaleme n t  prévue,  avec  un  suivi  de  chantie r  estimé  à  6  300  €  HT.

Grâce  à  cette  répar t i t ion  des  dépense s ,  le  projet  vise  à  être  réalisé  dans  sa  globalité
tout  en  garan t issan t  un  cadre  participa tif  et  fonctionnel  pour  la  commun a u t é .

Compte  tenu  de  l’intérê t  des  missions  de  l’associa tion  il  vous  est  proposé  d’att ribue r
une  subvention  d’un  montan t  total  de  100  000  €.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


